
















































 

IN EXTENSO SECAG 
 

Société par actions simplifiée 
Au capital de 1.610.060 €uros 

Siège social : 26, route de Coutances - Donville les Bains (50350) 
RCS Coutances 309 847 119 

La « Société » 
 
 
 
 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 11 DÉCEMBRE 2021 
 

Proposition d’affectation du résultat  
de l'exercice clos le 30 juin 2021 

 

 
 
 
 

DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'assemblée générale, constatant que le résultat net comptable bénéficiaire de l’exercice s’élève à 
2.191.464,77 €uros, approuve la proposition du Président et décide d'affecter le bénéfice de l'exercice 
de la manière suivante : 
 
 Résultat net  .......................................................................................................... 2.191.464,77 €uros 

 
 À la réserve légale …………………………………………………………………………..4.166,00 €uros 

 
 À titre de dividendes aux actionnaires, la somme de  ........................................... 2.093.078,00 €uros 
 Soit un dividende de 13,00 € par action 

 
 Le solde, au poste « Autres réserves », soit la somme de  ....................................... 94.220,77 €uros 

 
Ce dividende sera mis en paiement à compter de ce jour. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 30 juin 2021 éligibles 
à la réfaction de 40 % s'élève à 2.093.078,00 €uros, soit la totalité des dividendes mis en distribution 
(abattement applicable sous conditions : 21.099,00 €uros ; abattement non applicable : 2.071.979,00 
€uros) 
 
L'assemblée reconnaît avoir été informée que les dividendes et distributions assimilées perçus par 
des personnes physiques depuis le 1er janvier 2018 sont soumis l'année de leur versement, sauf 
exceptions, à un prélèvement forfaitaire non libératoire au taux de 12,8 % perçu à titre d'acompte ainsi 
qu'aux prélèvements sociaux à hauteur de 17,2 %. Ces sommes sont déclarées et payées par 
l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui du versement des dividendes. 
 
Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire les personnes 
physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence de l'avant-dernière année 
est inférieur à 50.000 € (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75.000 € (contribuables 
soumis à une imposition commune). La dispense doit être demandée sous la forme d'une attestation 
sur l'honneur auprès de l'établissement payeur au plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle 
du paiement. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le 
revenu : soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y 
ont intérêt et sur option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement de 
40 %. Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, 
sur le PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. 
 
L'assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre des 
trois précédents exercices, ont été les suivantes : 
 

Exercice clos le 
Total des 
sommes 

distribuées 

Réfaction de 40 % sur les 
dividendes (Article 158.3.2 C.G.I.) 

Dividendes 
éligibles applicable 

sous conditions 

Dividendes éligibles 
non applicable 

30 juin 2020 1.817.069 € 19.653,50 € 1.797.415,50 € 

30 juin 2019 1.803.660 € 43.343,50 € 1.760.316,50 € 

31 mai 2018 1.568.400,00 € 37.700,00 € 1.530.700,00 € 

 

 
 
 
Décision de l'Assemblée générale ordinaire annuelle en date du 11 décembre 2021 : 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 

*** 
 
Pour la société YVER JEAN-MAX SARL 
Directrice générale 
Jean-Max YVER 

 


























































